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InvenTech offre aux clients des garanties commerciales 
sur des produits signalés sur leur page produit (également 
dans leur notice) en supplément des 2 ans de garanties 
légales. 
Ces garanties couvrent la réparation ou le remplacement 
du produit si un défaut de fabrication des matériaux 
apparaît ainsi que le SAV gratuit pendant toute la période 
de garantie annoncée à compter de la date d’achat. 
 

Le présent Contrat de Garantie Commerciale a vocation à 
régir les dispositions communes à l’ensemble des 
garanties pouvant être mises en œuvre auprès de 
InvenTech. 
 

Pour connaître les conditions particulières de garantie 
commerciale applicables à un produit spécifique, 
reportez-vous à la section Garantie de la notice applicable 
à votre produit et disponible sur notre site Internet dans 
la rubrique Garanties. 
 

Il n'y a pas de différences entre les clients particuliers et 
professionnels, comme énoncé dans la définition du 
terme « CLIENT » stipulé dans nos CGV. 
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Que sont les garanties ? 

Les garanties sont des gages de 
qualité des produits que nous 
vous vendons. Ces garanties 
peuvent être légales ou 
commerciales, ces dernières 
s’ajoutant à vos droits de disposer 
d’un bien conforme et exempt de 
vices conformément au code de 
la consommation et au code civil. 
 

Comment s’articulent les 
garanties légales avec les 
garanties commerciales 
InvenTech ? 

Les garanties légales s’appliquent 
sur l’ensemble des produits 
achetés chez InvenTech pour une 
durée de deux (2) ans. 
Dès que vous mettez en œuvre la 
garantie, nous appliquerons 
prioritairement les garanties 
légales lorsque vos produits sont 
toujours couverts par celles-ci. 
À l’expiration des garanties 
légales, seule la garantie 
commerciale InvenTech sera 
applicable. 
Pour en connaître davantage sur 
vos droits au titre des garanties 
légales, reportez-vous au 

document de la DGCCRF en 
annexe en fin de document. Il se 
peut que le document de la 
DGGCRF évolue, ainsi il vous 
appartient d'aller le vérifier sur 
son site internet. 
 

Qui peut bénéficier des 
garanties commerciales 
InvenTech ? 

Les garanties commerciales 
InvenTech peuvent être mises en 
œuvre par tous les clients. Pour 
bénéficier des garanties 
commerciales InvenTech, vous 
devez avoir gardé la preuve 
d'achat du produit concerné. Si 
aucune garantie commerciale 
n'est stipulée, seules les garanties 
légales pourront être mises en 
œuvre par les clients 
consommateurs au sens du 1° de 
l’article liminaire du Code de la 
Consommation. 
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Dispositions communes 
aux garanties 
commerciales InvenTech 

Quelle est la durée de validité 
des garanties ? 

Les garanties sont valables pour la 
durée spécifiée dans chaque 
notice (hors produits sans notice) 
à compter de la date d’achat chez 
InvenTech ; la durée mentionnée 
se cumule aux 2 ans de garanties 
légales. L’original du ticket de 
caisse, de la facture (ou du bon de 
livraison en cas de vente à 
distance/en ligne) est exigé 
comme preuve de l’achat. 
 

Qu’est-ce qui est couvert dans le 
cadre des garanties ? 

Les garanties s’appliquent aux 
produits neufs vendus dans les 
magasins InvenTech – hors 
modèles d’exposition – qui ont 
été correctement installés, 
régulièrement entretenus et 
ayant fait l’objet d’une utilisation 
normale. La garantie couvre la 
réparation ou le remplacement 
du produit si un défaut de 
fabrication des matériaux 

apparaît pendant toute la période 
de garantie offerte à compter de 
la date l’achat. Tout défaut de 
construction ou de fabrication 
couvert dans les présents termes 
et conditions doit être signalé à 
InvenTech dans les meilleurs 
délais suivant sa découverte afin 
de prévenir toute aggravation du 
défaut. 
 

Qu’est-ce qui n’est pas couvert 
par la garantie ? 

Tous les éléments du commerce 
non installés/fixés dans le 
produit, (visserie/quincaillerie, 
fixations annexes, etc… -liste non 
exhaustive-), sauf s'ils sont 
indiqués dans un document 
annexe comme la notice du 
produit qu'ils accompagnent. 
Outre les exclusions spécifiques 
indiquées dans les notices 
produits, les garanties 
commerciales ne s’appliquent pas 
aux produits qui ont été mal 
stockés ou montés, qui ont subi 
une mauvaise utilisation ou une 
modification, qui ont été nettoyés 
avec de mauvaises méthodes ou 
produits, qui ont été utilisés de 
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manière inappropriée ou ont subi 
un usage abusif. Les garanties 
commerciales ne couvrent pas 
non plus l’usure normale telle 
qu’elle n’affecte pas l’usage ou la 
sécurité du produit au quotidien, 
ni les dommages tels que, entre 
autres, le vol, la chute ou le choc 
d’un objet, l’incendie, la 
décoloration à la lumière, les 
brûlures, l’humidité ou la chaleur 
sèche excessive ou toute autre 
condition environnementale 
anormale, les coupures, les 
éraflures, toute imprégnation par 
un liquide, les réactions 
chimiques ou électrochimiques, 
la rouille, la corrosion, un dégât 
des eaux ou les dommages 
engageant la responsabilité d’un 
tiers ou résultant d’une faute 
intentionnelle ou dolosive. La 
garantie ne couvre pas les 
dommages indirects ou fortuits. 
 

Où s’applique la présente 
garantie ? 

Les garanties commerciales 
InvenTech s’appliquent 
uniquement sur le territoire de la 
France métropolitaine et les îles 

françaises qui dépendent du 
continent européen (Corse, île de 
Ré, etc.) et Monaco, hors DROM-
COM (DOM-TOM). 
 

Que fera InvenTech pour 
remédier au problème ? 

InvenTech examinera le produit 
et, après vérification, s’il est 
conclu que votre réclamation est 
couverte par une garantie, il sera 
procédé soit à la réparation du 
produit défectueux, soit à son 
remplacement par le même 
article ou par un article 
équivalent. 
En cas de mise en œuvre d’une 
garantie commerciale InvenTech, 
InvenTech prendra en charge les 
frais de réparation, de pièces de 
rechange et de main-d’œuvre, 
dans la mesure où les frais à 
engager pour la réparation 
n’excèdent pas la valeur du 
produit et où le produit est 
accessible à la réparation sans 
coût supplémentaire. 
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Ces dispositions ne s’appliquent 
pas aux réparations effectuées 
sans autorisation d'InvenTech. Les 
pièces remplacées deviennent la 
propriété d'InvenTech. 
Lorsque vous mettez en œuvre les 
garanties légales ou 
commerciales, InvenTech 
suspendra la durée de la garantie 
restant à courir pendant toute 
période d’immobilisation de 
votre produit, et ce jusqu’à la 
délivrance de votre produit remis 
en état. Les matériaux et 
accessoires remplacés ou réparés 
seront, par conséquent, couverts 
pour la durée de garantie restant 
à courir à compter du jour du 
remplacement ou de la 
réparation, sans préjudice de 
l’application des garanties légales 
de deux (2) ans. Dans le cas où 
l’article n’est plus vendu chez 
InvenTech, et en cas 
d’impossibilité totale de 
réparation reconnue par 
InvenTech ou si le montant des 
réparations dépasse la valeur de 
l’article, InvenTech fournira à sa 
seule discrétion un article de 
remplacement approprié. 

La réparation et/ou le 
remplacement du produit 
défectueux n’a pas pour 
conséquence de prolonger la 
durée initiale de la garantie 
commerciale sur le produit réparé 
ou remplacé. 
 

Comment nous joindre ? 

Pour faire une réclamation dans 
le cadre de ces garanties, 
contactez le service après-vente : 
-depuis votre compte en ligne sur 
le site internet, 
-par email : sav@inventech.sarl 
-par courrier :  
INVENTECH SARL 

Service Retours 

3, rue du Pin Argenté 

26400 CREST 

 

Conservez les documents 
suivants : 
• Votre preuve d’achat (ticket de 
caisse, facture ou bon de 
livraison)  
• Les présentes conditions de 
garantie. 
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La garantie légale de conformité d’un 
bien comprenant des éléments 
numériques : 

 Si la fourniture en continu est 
prévue pour une durée  
inférieure ou égale à 2 ans ou 
si le contrat ne dit rien sur cette 
durée (fourniture ponctuelle 
d’un contenu comme le 
téléchargement d’un film), les 
défauts de conformité sont 
présumés exister durant 2 ans 
à compter de la délivrance du 
bien. 

 Si la fourniture est prévue en 
continu pour une durée 
excédant 2 ans, alors les 
défauts sont présumés exister 
depuis la délivrance du bien 
pour toute la durée de la 
fourniture des éléments 
numériques. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032226941&cidTexte=LEGITEXT000006069565
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2016/3/14/EINC1602822R/jo#JORFARTI000032210448
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2016/3/14/EINC1602822R/jo#JORFARTI000032210448
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2016/3/14/EINC1602822R/jo#JORFARTI000032210448
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2016/3/14/EINC1602822R/jo#JORFARTI000032210448
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2016/3/14/EINC1602822R/jo#JORFARTI000032210448
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2016/3/14/EINC1602822R/jo#JORFARTI000032210448
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=9A52DE87D56FB6E71E9D8F7FF3ABCD98.tpdjo09v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006165624&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20140811
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9A52DE87D56FB6E71E9D8F7FF3ABCD98.tpdjo09v_2?idArticle=LEGIARTI000019017332&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20140811
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006150246&cidTexte=LEGITEXT000006070721
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006445067&cidTexte=LEGITEXT000006070721
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006445095&cidTexte=LEGITEXT000006070721
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgccrf/documentation/publications/depliants/tout-savoir-sur-les-garanties.pdf
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